
Sous-entendu que la seconde fois, les transferts ont pu avoir lieu...

Cette dernière phrase a été suggérée à trois reprise au témoin par le Président SAUTEREL et ce

n'est qu'après la troisième fois que le Notaire Eric DE LA HAYE-ST-HILAIRE a compris ce que le

Président SAUTEREL attendait de lui et a dit "oui, oui"...

Des sommes très importantes... En l'occurrence lors de l'audience, il était question des

100 milliards versés par le KOWEIT, mais SAUTEREL a refusé d'inscrire la précision...

Procès 2007 Pierre MOTTU Notaire de FERRAYÉ contre Marc-Etienne BURDET : Jai dû menacer

de quitter le Tribunal si ce témoignage n'était pas versé au procès-verbal. Le Président SAUTEREL

s'y opposait et mon avocat, le neuchâtelois Me Daniel BRODT soutenait l'opposition du Président...


